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« Le port du
casque est
obligatoire &
MOTO.»




Conducteurs et passagers de
deux-roues : la sécurité, c'est
essentiel.

homologué,

zones rétro-
réfléchissantes




En cas de non-
respect, vous risquez

en moins.

Pensez-y avant de
démarrer pour votre
sécurité et celle de vos

passagers.
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Vous le saviez ?

Prenons soin les

uns des autres
sur la route.




